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COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CRAJEP OCCITANIE 
17 JUIN 2019, DE 16H A 17H 

HOTEL DE REGION DE MONTPELLIER 
 
Membres titulaires et suppléants présents :  
Hervé Guégan, Président (Ligue de l’enseignement), Soizic Ghandour (AFEV), Elisabeth Lebris  et 
François Moreaux (CEMEA), Charles Vangelista (Familles rurales), Daniel Jean-Pierre (FMJC), Kamyar 
Majdfar (LEC GS), Josiane Ricard (Les Francas), Jean Huet (Les Petits Débrouillards), Line Colson et 
Laetitia Douhard  (Peuple et culture), Pierre Bourgeois (SGDF), Thomas Labonne (UCPA), Sophie 
Baudriller (UFCV), Emilie Taberly (URHAJ), Marc Bru (URJPA), Claudine Périé, Eric Lautier et Josiane 
Ricard (Les Francas), Christine Lowy (FNCTA), Abdellah El  Mokaddem  (Scouts Musulmans de France), 
Nina Guilbert (FRCIVAM), Alain Toméo et Jean-Luc Jorrion (UF Centres sociaux), François Maynadier 
(ARPEP), Amélie Vigroux (MRJC), Pierre Teuma (OCCE). 
Invitée : Marianne Loiseau-Naïl, directrice du CRAJEP. 
Excusés et pouvoirs :  
Marc Scopel (Ligue de l’enseignement), Michel Connan et Nicolas Brodin (Cotravaux), Michel Baby 

(ARPEP), Pascal Bailleau (FR Foyers Ruraux), Marie-Claude Baniol (UF Centres sociaux), Marie-Josée 

Charrin et Séverine Guillaume (OCCE), Alain Courbier (Familles rurales), Christophe Lebègue (EEDF), 

Mathieu Betton et  Caroline Chaze (AROEVEN), Jacques Le Montagner (FMJC), Patrick Charron 

(CRAFAL), Jérémie Crépin (Les Petits débrouillards), Karima El Ouazizi (Scouts Musulmans de France), 

Raphaël Lebeau (FRCIVAM) 

Kevin O’Sullivan et Jean-Pierre Pichounel (Léo Lagrange) donne pouvoir aux CEMEA 

Mathieu Betton et  Caroline Chaze (AROEVEN) donnent pouvoir à l’URJPA. 

La liste d’émargement est annexée au présent compte-rendu. 

 

Le Président rappelle l’ordre du jour du Conseil d’administration :  
 

 Approbation du compte-rendu du CA du 18 avril 2019  
 Point sur les candidatures au Bureau  
 Election du Bureau 
 Délégation de signatures 
 Présentation du budget 2019 
 Calendrier des CA pour le 2nd semestre 2019. 

 
Le quorum visé à l’article 5 des statuts du CRAJEP OCCITANIE étant réuni, le Conseil 
d’administration peut valablement délibérer.  
 
Avec 22 associations présentes, 2 associations représentées sur 27 adhérents, plus de la 
moitié des membres sont présents ou représentés. 
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1. Approbation du compte-rendu du CA du 18 avril 2019 
 
Le compte-rendu du CA est joint dans le dossier de séance et est soumis à l’approbation du 
CA. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à la majorité des membres présents et 
représentés (24 voix pour, 0 contre et 0 abstentions). 
 

2. Point sur les candidatures au Bureau  
 

Le Président fait le point sur les candidatures au Bureau, reçues en amont du Conseil 
d’administration. 
La liste définitive des candidatures au Bureau du CRAJEP Occitanie est la suivante : 
 

PRESIDENT Hervé GUEGAN  LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

VICE-PRESIDENTES 

Emilie TABERLY URHAJ  

Claudine PERIE LES FRANCAS  

SECRETAIRE Kamyar MAJDFAR LEC GRAND SUD 

TRESORIERE Sophie BAUDRILLER UFCV  

TRESORIERE ADJOINTE Soizic GHANDOUR AFEV  

MEMBRES 

Line COLSON PEUPLE ET CULTURE 

Elisabeth LEBRIS CEMEA 

Francois MAYNADIER ARPEP  

Alain TOMEO UF CENTRES SOCIAUX 

 
3. Election du Bureau  

 
La liste des candidatures au Bureau du CRAJEP OCCITANIE est soumise à l’approbation du CA. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée (24 voix pour, 0 contre et 0 abstentions). 
Le Bureau est élu à l’unanimité des membres présents et représentés. 
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4. Délégations de signatures  
 
Le Président donne pouvoir à : 

 Elisabeth Lebris, Membre du Bureau 

 Sophie Baudriller, Trésorière 
Pour faire toutes les opérations concernant le fonctionnement des comptes, notamment de 
signer tous ordres, reçus, chèques, virements, et faire tous versements et tous retraits,  de 
retirer ou de verser toutes pièces comptables, de donner toutes quittances et décharges, et, 
de façon  générale, effectuer toutes opérations pour le compte de l’association. 

5. Validation du budget 2019 

Le budget 2019 présenté est validé par le CA. 

Dates des prochaines instances : 

 Prochains Conseils d’administration : 15 octobre 2019 matin et 10 décembre 2019 de 
10h à 13h à la MJC de Lézignan Corbières 

 Bureau : 9 septembre 2019, de 10h à 13h  à la MJC de Lézignan Corbières. 
 


